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Budget demandé :				11801 €


Proposition CGT :				11801 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :					11801 €





Globalement, le budget pour l’exercice 2004/2005 est similaire à l’exercice précédent. Dans certaines sections (on ne peut que s’en réjouir) on notera plus de participants.


Tout au long de l'année, la commission propose des animations au Centre de loisirs de Cuzieu





COMMISSION SANTE SOLIDARITE





�








Alors que les ventes d’électricité et de gaz ont atteint en 2003 des records, on enregistre paradoxalement à une diminution du fonds du 1% dû à la non participation de certaines entreprises (notamment la CNR). La réduction considérable du nombre d’agents statutaires, environ 10000 emplois depuis 3 ans, entraîne pour la première fois dans l’histoire, une diminution des ressources des CMCAS. Pour notre CMCAS, la baisse de la dotation du 1% est sans précédent (- 7%, soit 43540 € de moins que l’exercice précédent).


Les modifications des entreprises EDF & GDF engendrent des difficultés pour les agents, que nos organismes doivent surmonter à travers un fonctionnement plus souple et décloisonné. Face à cette situation, il nous faut réfléchir rapidement à la construction de la Maison Commune des gaziers et électriciens, avec comme prérogative principale : la proximité.








	





COMMISSION SANTE SOLIDARITE
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ADMINISTRATEURS PRESENTS PAR OS


CGT	11/11		CFDT	      7/9


FO	3/3		CFE-CGC     3/3	





LES SLV





Budget demandé :		20327 €


Proposition CGT :		20327 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :			20327 €


SLV 01 Lamartine :		04200 €


SLV 02 Etivallière :	03550 €


SLV 04 Basses des rives :01500 €


SLV 06 La Rivière :	02210 €


SLV 31 Saint-Chamond :	02070 €


SLV 32 Firminy :		04135 €


SLV 34 Saint-Bonnet :pas	de demande


SLV 35 Saint-Galmier :	02762 €


SLV 36 Montbrison:	11900 €
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Budget demandé :					21655 €


Proposition CGT :					21655 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :						21655 €


Proposition CFE-CGC d’un forfait optique (100 € par demande, soit environ 26000 € pour la CMCAS). La CGT réaffirme son attachement à la notion du coefficient social pour l’attribution d’aides, plutôt que l’idée du forfait.


Aide solidarité :					13728 € 


Aide familiale :					46097 €


Service de suite :					41830 €








SYNTHESE de la CGT	





COMMISSION ART & CULTURE





�





Pour que ces sites soient utilisés le plus longtemps par les agents, il y a nécessité à les entretenir








Budget demandé :				30000 €


Proposition CGT :				30000 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :					30000 €


Cette commission regroupe les 5 sites de la CMCAS :


- Civier     


- Cuzieu     


- La Gimond 


- Montbrison   


- Saint-Chamond





COMMISSION GESTION du PATRIMOINE





Budget demandé :			24600 €


Proposition CGT :			24600 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :				24600 €
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La commission sports est constituée de 7 sections non affiliées à des fédérations sportives.


Le GEOSE (Gaz Elec Omnisport Saint Etienne) est un club, structure loi 1901, qui regroupe 8 sections sportives affiliées à des fédérations.


Cette structure permet à certaines sections de bénéficier de dotations financières extérieures à la CM CAS.
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COMMISSION SPORTS & LOISIRS PLEIN AIR





�





�








Très bon investissement de cette commission lors de Soulac 2003 en commun avec la CMCAS de Roanne. Ainsi les bénéfices réalisés composent l’essentiel de son budget 2004/2005.  


Budget demandé :					1300 €


Proposition CGT :					1300 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :						1300 €





COMMISSION JEUNES AGENTS








Très bon fonctionnement de cette commission ( 4 repas à thèmes lors de l’exercice précédent)


Budget demandé			1500 €


Proposition CGT			1500 €


Vote unanime 22/22		


ATTRIBUE :				1500 €
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COMMISSION RESTAURATION





COMMISSION JEUNESSE





�
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L'arbre de Noël (centralisé) représente la plus grosse partie du budget.


A noter, une sortie à Disneyland pour les 12/14 ans


Budget demandé				20600 €


Proposition CGT				20600 €


Vote unanime 22/22		


ATTRIBUE :					20600 €
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COMMISSION PENSIONNES





�








La commission pensionnés est composée de deux sections : "groupe spécifique" et "seniors Civier"


Budget demandé :				10800 €


Proposition CGT :				10800 €


Vote unanime 22/22


ATTRIBUE :					10800 €


A noter que dans ce budget, 2000 € sont attribués pour le 40ème anniversaire de la reprise de la gestion des activités sociales (fête de la CMCAS)
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COMPTE-RENDU  CGT


DU CONSEIL D’ADMINISTRATION


 DE  LA  CMCAS  DE  SAINT-ETIENNE


LE 29 MARS 2004





 Le 345





�
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Le 345 est le journal d’info de notre CMCAS. Il est de plus en plus apprécié par les agents ; ainsi son financement, pour l’exercice 2004/2005 a été voté par une très grande majorité de voix.


Budget demandé :		17000 €


Proposition CGT :		17000 €


	20 pour		2 abstentions


ATTRIBUE :		0	17000 €











	





FORMATION IFOREP








- Fonds mutualisé des personnels salariés  CMCAS  (6.40 % de la masse salariale agents Activités Sociales.)


Budget demandé :	14634 €


Proposition CGT :	14634 €


14 pour		8 abstentions


ATTRIBUE :		14634 €


- Fonds élus et encadrants				(1% de la dotation du 1%)


Budget demandé :	05937 €


Proposition CGT :	05937 €


	14 pour		8 abstentions


ATTRIBUE :		05937 €

















DOTATION du 1 % DECENTRALISE 		593670 €


RESERVE de SECURITE :			041583 €


FONDS COMMUNS  - aides et prestations sociales (28% de la dotation du 1%):			166228 €


DISPONIBLE :					385859 €


Vote unanime 22/22





Le mot du président :


Certes, le vote des Français sanctionne les orientations du gouvernement, mais nous ne pouvons nous contenter de ce rejet massif ; il y a nécessité à nous mobiliser pour éviter  le changement de statut de nos entreprises .
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INFO-COM











Budget demandé		ATTRIBUE


 235000 €			 235000 €


Vote unanime 22/22





CHARGES ADMINISTRATIVES








3

